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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  1 OCTOBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

26/09/2024

03/10/2024

Membres : 
Présents : 

17
10

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le un octobre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame
Martine SYLVESTRE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO
; Madame Eliane RENARD

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Delphine PAILLOT  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Dalila  BOUGHOUICHE   ;  Madame Aurèle LARCHEZ   ;  Madame Camille  MAY   ;
Madame Michelle SERVETON 

ADHÉSION AU CONTRAT GROUPE D'ASSURANCE RISQUES STATUTAIRES

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

En application de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, le C.C.A.S a des obligations à l’égard de
ses agents et peut être amené à supporter des charges salariales et/ou frais médicaux de
leurs  agents  indisponibles  pour  différentes  raisons  de  santé  (décès,  accident  du  travail,
maladie, maternité…). Ce risque financier dit « statutaire » peut être assuré.

Le C.C.A.S a autorisé le CDG 69 à procéder à une demande de tarification pour un contrat
d’assurance du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2028.

Les  conditions  proposées  au  C.C.A.S  de  Givors  à  l’issue  de  cette  consultation  sont
satisfaisantes.
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Après étude et  conseil  du  CDG 69,  au regard  des indemnités perçues et  de la  cotisation
versée sur le contrat en cours, il convient de rester sur un niveau de couverture similaire mais
en optant pour une franchise à 30 jours consécutifs.

Il est donc proposé au conseil d’administration d’adhérer au contrat groupe à compter du 1er

janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 2028 pour garantir le C.C.A.S de Givors contre les risques
financiers des agents affiliés au régime CNRACL dans les conditions suivantes :

Désignation des risques assurés Formule de franchise par arrêt Taux

Tous les risques sauf la maladie ordinaire :

Décès 

+  Congé  pour  invalidité  temporaire  imputable  au
service

+  longue  maladie,  maladie  longue  durée  +
maternité  (y  compris  les congés pathologiques)  /
adoption / paternité et accueil de l’enfant

+ Temps partiel thérapeutique, mise en disponibilité
d'office pour maladie, infirmité de guerre, allocation
d’invalidité temporaire

30 jours consécutifs par arrêt pour
l’ensemble des indemnités

journalières sauf la maternité

4,11%

Aussi,  le  taux  global  de  cotisation  s’élèvera  à  4,11 % pour  une  assiette  de  cotisation  qui
correspond au traitement indiciaire, soit à titre indicatif pour 2025, un montant de cotisation
d’environ 13 000 euros (contre 4,59 % sur le précédent contrat sans franchise).

A cela, il faut ajouter les frais relatifs à la gestion des dossiers de sinistres pris en charge par le
CDG 69,  ainsi  qu’un rôle  de conseil  auprès des collectivités adhérentes,  pour un taux de
cotisation à 0,26 % avec la même assiette de cotisation (soit environ 1 000 euros pour 2025).

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les taux de prestations négociés par le  CDG 69 dans le  cadre du
contrat  d’assurance  groupe  pour  les  collectivités  comptant  jusqu’à  29  agents
CNRACL ;

• D’ADHÉRER au contrat groupe d’assurance groupe à compter du 1er janvier 2025 et
jusqu’au 31 décembre 2028, pour garantir le C.C.A.S contre les risques financiers des
agents affiliés au régime CNRACL dans les conditions mentionnées ci-dessus ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  président,  ou  son  représentant  à  signer  le  certificat
d’adhésion avec le CDG 69 et CNP assurances, de même que tout autre document
nécessaire à cette adhésion et tout avenant éventuel ;

• D’APPROUVER le montant des frais relatifs à la gestion des dossiers sinistres par le
CDG 69 et autorise l’autorité territoriale à signer la convention correspondante dont le
modèle figure en annexe de la présente délibération ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget du C.C.A.S, chapitre 012.
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Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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